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Etre au soin de sa vie est un concept protéiforme faisant appel à l’engagement à l’égard
de soi au plan varié, tant physique, que mental et social. Loin d’être un acte égoïste, c’est
un investissement dans sa propre existence à la conquête de l’essence de sa vie, et du
bien-être dans son approche holistique. Toutefois, l’Algérie, pays de figures multiples et
de culture heuristique propose une sphère de vie poinçonnée de choix et de défis pour
une prise en charge individuelle et collective. En effet, être au soir de sa vie en Algérie,
traduit une panoplie de pratiques au quotidien pour la préservation d’un état de santé
physique à l’abri de maladies, aussi d’un état moral d’acier, encore plus d’un tissu social
sans déchirure. Voir même d’un environnement écologique sain.  Les limites de la prise
en charge sanitaire et médicale, aussi, les inégalités d’accès aux soins institutionnels
impliquent l’engagement personnel dans des mesures de prévention et l’adoption de
modes de vies softs. D’autre part, entretenir sa vie s’avère dans le développement de
son esprit et de ses compétences via l’apprentissage, l’éducation et l’acquisition de savoirs
afin de suivre l’ascension technologique et affronter le climat mondial, économique et
social en perpétuel mutation. Ainsi, l’ancrage historique de l’Algérie, son patrimoine
culturel fleurissant, ses ressources et ses instances œuvrent pour nourrir davantage la
quête de la connaissance malgré les insuffisances. Le « Care » incarne aussi, la solidarité
et le soutien mutuel, deux vertus reconnus de la société Algérienne de souche Amazigh.
En effet, accorder une attention particulière à autrui contribue à l’épanouissement de
soi, c’est une source de sécurité et de cohésion sociale. Alors, Combien est–il important
de cultiver ses relations en société métamorphosée dont l’individualisme est une toile au
fond ?! En parallèle, la responsabilité vis à vis de l’environnement, est à considérer au
profit d’un avenir durable et prospère pour les générations futures. Cependant,
promouvoir sa vie en Algérie, suppose l’intégration de comportements responsables à
l’égard de l’entourage extérieur. De même que la vigilance et l’observance pour gagner
en statut de citoyen responsable. Ainsi, l’Algérie milite pour susciter la conscience
environnementale chez l’individu à travers la mobilisation d’énergies et le déploie de
campagnes de sensibilisation pour la cause écologique. Néanmoins, il est plus aisé pour
un chameau d’entrer par le trou, que pour un Algérien de renoncer à ses habitudes et
renouer avec d’autres meilleures.

Finalement, être au soin de sa vie en Algérie passe par une régulation et une volonté de
consacrer son énergie et son temps pour son bien être multidimensionnel. Assimiler au
labeur, il ne représente guère un luxe.

   Etre au soir de sa vie en Algérie

entre mythe et réalité

Editorial

Belkacem Karima
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Les risques démographiques dans le monde et en Algérie
Le vieillissement de la population est
un défi additionnel pour une grande
du monde et un autre poids sur l’éco-
nomie mondiale. Pendant des dé-
cennies, l’accroissement régulier de
la population à travers le monde (fac-
teur de création d’une richesse en
constante augmentation) était la
préoccupation des décideurs…
Les flux migratoires nets, la techno-
logie et des politiques publiques ap-
propriées sont en mesure de com-
penser l’impact négatif du vieillisse-

ment de la population mondiale et
soutenir ainsi la croissance à long
terme. Pour ce qui est de l’Algérie, la
population (45,7 millions de person-
nes à fin 2022) va augmenter de 15,2
millions de personnes à l’horizon
2050 pour se situer à 60,9 millions,
augmentation accompagnée par
ailleurs d’autres changements struc-
turels qui ne manqueront pas d’avoir
des conséquences importantes si
des politiques publiques
multisectorielles ambitieuses ne sont
pas mises en place dès maintenant.
Discutons de toutes ces questions.
Le concept de vieillissement de la
population : Une population est dite
«vieillissante» quand la part des per-
sonnes de 65 ans et plus atteint 7%.
Une population est dite «âgée»
quand la part des personnes de 65
ans et plus atteint 14%. Une popula-
tion est dite «très âgée» quand la part
des personnes de 65 ans et plus at-
teint 20%....
Les facteurs explicatifs : incluent :
…Le cas de l’Algérie : la forte crois-
sance démographique à l’horizon
2050 est un facteur d’aggravation des
défis macroéconomique et social
actuels et impliquent dès maintenant
des politiques publiques appropriées
fortes.
Les indicateurs démographiques en-

tre 1962 et 2022 : La population algé-
rienne a quadruplé depuis 1962, pas-
sant de 11,6 millions à 45,7 millions en
2022. Cette forte augmentation est
le résultat essentiellement : (1) d’une
chute combinée du taux de natalité
(qui est passé de 49,6% en 1962 à
21,5% en 2021) et du taux de morta-
lité (qui a baissé de 19,6% en 1962 à
4,5% en 2021) ; et (2) de flux migratoi-
res nets qui ont varié au cours des
décennies (10,000 personnes en
2021). Le taux d’accroissement natu-

rel (naissances moins décès) a pres-
que doublé entre 1962 (1,8%) et 1982
avant de baisser de 50% en 2021
(1,7%).  La plus forte augmentation de
la population est intervenue en 1983
(3,17%) et la plus faible en 2002
(1,28%). En 2022, la répartition de la
population par sexe donnait 23,6 mil-
lions d’hommes (55% du total) et 22,5
millions de femmes (49,3% du total).
Par tranche d’âge, les moins de 25
ans représentaient 44,1% du total,
alors que celles des 20-64 ans (la
force de travail) et des plus de 65 ans
s’établissaient à 55% et 0,9%, respec-
tivement.
L’âge médian (celui qui partage la
population en deux groupes) est de
28,92 ans (moyenne mondiale
29,74). Finalement, le taux d’urbani-
sation est de 74% (75e rang mondial).
Un tel taux d’urbanisation contribue
certes à la croissance économique
mais est également source de chan-
gement climatique, de pollution,
d’embouteillages et d’habitat pré-
caire.  Croissance économique et dé-
mographie (2000-2022) : Au cours de
ces vingt dernières années (mar-
quées par un retour progressif à la
sécurité, le super-cycle des produits
de base et des chocs externes multi-
ples), on note une remontée de l’in-
vestissement (37,8% du PIB par rap-
port à 31% entre 1980-1999), la crois-
sance est restée stagnante (2,4% en
moyenne par rapport à 2% entre 1980-

1999), se situant légèrement au-des-
sus du taux de croissance de la popu-
lation (1,7%). Le taux de chômage a
fortement baissé pour atteindre
13,8% (21,6% entre 1980-1999). A fin
2022, du fait de la remontée des prix
des hydrocarbures liés au conflit en
Ukraine, le revenu par tête d’habitant
rebondissait pour s’approcher de son
niveau de 2013 soit $4300.
Pourquoi une croissance faible ? Une
analyse de la contribution des divers
facteurs de production à la croissance
économique en Algérie sur la période
1990-2020 fait ressortir ce qui suit :
(1) capital et travail (75%) ; (2) progrès
technologique (4% environ) ; et (3)
facteurs macroéconomiques et
structurels (21%). Ces données mon-
trent que la croissance économique
en Algérie est fortement liée à la seule
accumulation des facteurs de pro-
duction (capital et travail) et que la
productivité totale des facteurs est
en recul d’environ 1%. Cet état de fait
s’explique par : (1) l’inefficience de
l’investissement public ; (2) l’absence
d’investissements directs extérieurs
; (3) la persistance des déséquilibres
macroéconomiques ; (4) la faible qua-
lité de l’environnement des affaires ;
et (5) le manque de flexibilité et de
modernisation de l’économie.
Les projections démographiques à fin
2050 : la population de l’Algérie de-
vrait atteindre 60,9 millions, soit une
forte augmentation de 15,1 millions de
personnes en l’espace d’un quart de
siècle.  Par ailleurs, si la part de la po-
pulation de moins de 24 ans baissera
de 6 points de pourcentage, la tran-
che de la population active (20-64
ans) augmentera uniquement de 1
point de pourcentage et la cohorte
des plus de 65 ans va subir un bond
conséquent de 4,3 points de pourcen-
tage. In fine, au lieu du vieillissement,
c’est la forte croissance à venir de la
population qui ne manquera pas d’ag-
graver le bilan actuel démographique
actuel, concentré de défis macroé-
conomiques (en termes de crois-
sance, emplois), sociaux et
environnementales.
Feuille de route possible : La prise en
charge des défis démographiques
implique, entre autres, des choix stra-
tégiques et des politiques ciblant l’es-
pacement des naissances (dans le
cadre d’une nouvelle politique de la
famille et de la santé reproductive)
et des améliorations au niveau de tou-
tes les sources de croissance, y com-
pris le capital et le travail et la qualité
de la gouvernance….

Abdelrahmi Bessaha

25 Juin 2023
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 Prise en charge des personnes âgées
Pour optimiser la prise en charge sa-
nitaire et sociale des personnes
âgées, plusieurs actions de solidarité
viennent d’être lancées au niveau de
différentes wilayas du pays.

Le but étant d’assurer un travail de
coordination permettant d’apporter
des aides à domicile pour soulager les
familles tout en apportant des soins
adaptés aux besoins des séniors ma-
lades et venir en aide à ceux qui en
ont besoin. Comme c’est le cas dans
la wilaya d’Aïn Defla, où une cara-
vane de solidarité au profit des per-
sonnes âgées a été lancée par la Di-
rection de l’action sociale et de la
solidarité (DASS) à travers 24 com-
munes.

Caravanes de solidarité

Le coup d’envoi de cette caravane
de solidarité a été donné à partir du
palais des expositions de la ville par
le wali d’Aïn Defla. Une initiative qui
vise à distribuer des produits alimen-

taires, des couvertures, notamment
des fauteuils roulants au profit des
personnes âgées à mobilité réduite.
«Il est impératif de veiller à la perpé-
tuation des d’actions solidaires de
nature à contribuer à la prise en
charge des citoyens en général, et
des personnes âgées résidant dans
des zones reculées de façon particu-
lière», a noté le wali. Pour rappel,
cette action est la 3e du genre pro-
grammé cette année au profit des
personnes âgées.

Selon la DASS d’Aïn Defla, cette ca-
ravane, supervisée par les cellules de
proximité de la solidarité, est desti-
née à 104 personnes âgées recen-
sées à travers les communes concer-
nées, alors que plus de 250 autres ont
déjà été prises en charge au titre de
ce type de caravanes.        A noter que
plusieurs caravanes de solidarité et
médicales ont été organisées depuis
le début de l’année 2024 au profit de
familles nécessiteuses et de person-
nes âgées à travers l’ensemble des
communes de la wilaya, à l’initiative

03 Octobre 2020

Rym Nasri

Prise en charge de personnes âgées : De nombreux dysfonctionnements relevés
                 Une meilleure prise en
charge des personnes âgées passe
d’abord par l’actualisation et l’adap-
tation des lois principales de la Sécu-
rité sociale en Algérie. Selon les spé-
cialistes, la mise en place du service
gériatrie, elle aussi, apportera sa
pierre à l’édifice.

Rym Nasri – Alger (Le Soir) – Le
système de Sécurité sociale en
Algérie couvre 80% de la popula-
tion de façon directe ou indirecte.
«La Cnas (Caisse nationale de sé-
curité sociale), au titre de la mala-
die, par le biais de la carte Chifa et
la CNR (Caisse nationale des re-
traites), à travers le service des
pensions de retraites, ce système
couvre globalement une grande
partie de la population. Ceux qui
ne disposent pas d’une retraite
directe et ceux qui n’ont pas un
avantage de sécurité sociale sont
pris en charge dans le cadre de la po-
litique sociale du ministère de la Soli-
darité nationale», précise Mme
Chentouf, représentante de la Cnas.

Intervenant lors de la Journée mon-
diale de la protection de la personne
âgée, qui coïncide avec le 1er octo-
bre de chaque année, organisée
jeudi dernier, à Alger, par l’Associa-
tion nationale SOS 3e âge en dé-
tresse «Ihcene», Mme Chentouf
évoque le problème des handicapés
devenus vieux, n’ayant plus leurs

des DASS et du secteur de la santé.

Des colis alimentaires et des vête-
ments distribués

Au niveau de la wilaya de Béni Abbès,
le Croissant-Rouge algérien (CRA) a
lancé lui aussi une caravane de soli-
darité au profit des familles nécessi-
teuses et qui sillonnera plusieurs wi-
layas du Sud. Au total, plus de 1.000
colis alimentaires et des vêtements
seront distribués. S’y ajoute aussi
une ambulance chargée de produits
pharmaceutiques et
parapharmaceutiques destinés aux
personnes âgées souffrantes. Pour
Ibtissam Hamlaoui, présidente du
CRA, son institution a fait don d’équi-
pements médicaux à la structure
médicale de la localité d’El Bayada,
pour renforcer la prise en charge sa-
nitaire des habitants des régions éloi-
gnées…

parents. «C’est un drame chez nous,
puisqu’il n’y a pas de possibilité d’ac-
cueil pour ces personnes», dit-elle. À
l’ère de la famille dite nucléaire, elle
assure que le handicapé se retrouve
souvent sans famille. «Ce problème
se pose actuellement, alors que les

prestations nécessaires ne sont pas
prévues», déplore-t-elle. Elle cite, à
titre d’exemple, l’aide à domicile à la
tierce personne, destinée aux per-
sonnes âgées qui ne peuvent plus se
prendre en charge ou qui deviennent
handicapées. Un procédé qui n’est
pas disponible en Algérie. Pour elle,
le vieillissement de la population de-
mande des dispositifs très particu-
liers, d’où la nécessité d’intégrer
l’aide à domicile.

La représentante de la Cnas se de-

mande d’ailleurs si Diar el-Adjaza
(maisons de vieillesse) sont la seule
formule intéressante pour la prise en
charge des personnes âgées dans no-
tre pays. «Ne faut-il pas penser à des
personnes âgées ayant parfois des
moyens et qui n’ont pas où aller ?»,

s’interroge-t-elle.

Elle rappelle que les lois princi-
pales de Sécurité sociale en Al-
gérie datent de 1983. Même si
celles-ci ont été actualisées, elle
estime que, compte tenu de
l’évolution des soins et de la lon-
gévité de la vie, ces lois ont be-
soin d’être encore actualisées et
adaptées. «Il y a de nouvelles
branches qui doivent être prises
en charge», préconise-t-elle.

De son côté, le professeur
Mansour Brouri, spécialiste en
médecine interne à l’hôpital de

Birtraria à El-Biar, déplore l’absence
de service de gériatrie. Selon lui, l’ac-
cès à des soins performants est,
aujourd’hui, un « véritable marathon
» pour les sujets âgés. « Les person-
nes âgées sont déprimées parce
qu’elles souffrent et sont épuisées
par ce marathon », dit-il….

25 Juin 2024

Rym H
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Prise en charge des personnes âgées : Le CNDH salue les efforts de l’Etat
Le Conseil national des droits de l’Homme (CNDH) a sa-
lué, à l’occasion de la célébration de la Journée interna-
tionale des personnes âgées, les mesures prises par l’Etat
au profit de cette catégorie, notamment le mécanisme
de médiation sociale et familiale. Dans un message
adressé à l’occasion de la Journée internationale des
personnes âgées, le CNDH a salué «le succès du méca-
nisme de médiation sociale et familiale», citant à cet égard
les rapports du ministère de la Solidarité nationale qui
«font ressortir une baisse du nombre de personnes âgées
dans les centres spécialisés relevant du secteur, grâce à
l’insertion familiale et sociale dont elles ont bénéficié dans
le cadre de cette mesure».

Le CNDH a rappelé, dans ce contexte, l’initiative des pou-
voirs publics concernant le projet

D’amendement de la loi 10-12 du 29 décembre 2010 rela-
tive à la protection des personnes âgées, précisant qu’il
comptait «soumettre des propositions pour enrichir ce
texte de loi» afin qu’il soit adapté aux exigences actuel-
les en matière des droits de l’Homme au profit des per-
sonnes âgées.

Parmi les efforts à saluer, la CNDH a évoqué «la création
depuis 2021 de fermes pédagogiques et de jardins, qui
concernent aujourd’hui presque tous les centres spécia-
lisés pour personnes âgées relevant du secteur de la So-

22 Aout 2021

Amine Ait

lidarité nationale».

Cela étant, le plus grand défi pour les personnes âgées
reste le domaine de la santé, a fait observer le Conseil,
expliquant que «malgré les progrès enregistrés, l’ambi-
tion demeure de réaliser un bond qualitatif plus impor-
tant pour répondre plus efficacement aux besoins de
cette catégorie vulnérable de la société en matière de
santé», notamment à travers l’introduction de la géria-
trie comme spécialité «suivant les normes et les avan-
cées scientifiques réalisées dans ce domaine dans les
pays développés».

Pour le CNDH, cette question s’imposera encore plus
dans les années à venir en Algérie, où l’espérance de vie
dépasse 75 ans. D’ailleurs, selon les dernières statistiques
de l’Office national des statistiques (ONS), la proportion
de personnes âgées «représentera 14,71 % de la popula-
tion totale en 2030 et plus de 22 % en 2050». Aussi, le
CNDH a-t-il souhaité voir les efforts nationaux consentis
dans ce sens être axés sur «le renforcement des systè-
mes de santé et d’aide aux personnes âgées», qui est le
thème choisi cette année par les Nations unies pour la
célébration de la Journée internationale des personnes
âgées.

Mourir seul, le triste départ de certains seniors en Algérie
Comme dans toutes les sociétés à travers le
temps, le tissu social en Algérie change et
évolue. Ceci dit, cette évolution fait parfois
des victimes collatérales, comme ces person-
nes âgées qui meurent seules dans leurs ap-
partements, abandonnés par leurs propres
enfants, qui une fois mariés, décident de fon-
der leur propre foyer.

En 2021, en Algérie, seule l’odeur de la putré-
faction alerte parfois du décès de certaines
personnes âgées, abandonnés totalement,
ou partiellement, par leur progéniture. Dans
ce pays ou les liens familiaux restent sacrés,
mais ou l’autonomie devient de plus en plus
une obligation, certains ne savent plus comment faire
marier les deux choses.

Si en Europe les EHPAD et les maisons de retraite ac-
cueillent ces âmes fatiguées, leur prodiguent soins et
surveillance, en Algérie, cela reste très mal vu. Cet entê-
tement à garder les apparences mène parfois à des ca-
tastrophes humanitaires. Certains, au lieu de veiller sur la
santé de leurs parents, les délaissent seuls dans leurs
maisons, les livrant ainsi, en pleine crise sanitaire, à la
mort et à la solitude.

Seuls face à la mort

À Sétif, il y a seulement quelques jours, des odeurs in-
supportables ont alerté les voisins d’un homme dépas-
sant les 70 ans, vivant seul dans son appartement. Le
pauvre est mort seul sans que personne ne lui tienne la
main. Toujours dans la wilaya de Sétif, rapporte le média
El Chourouk, un couple âgé a été contaminé à la covid-
19. Tous les deux, dans leur appartement, ont tenté de
faire face au virus qui a fini par prendre le dessus, tuant

l’un puis l’autre, sans que l’on sache dans quel ordre cela
a été fait

Personne ne sait ce que pensait ce couple abandonné,
et ce que pensait le survivant suite à la mort de sa moitié.
Des exemples pareils sont légion, et l’actualité le con-
firme. Comme cet homme qui a dû défoncer la porte de
l’appartement ou vivait seul son père, pour qu’il retrouve
finalement ce dernier gisant sans vie sur le sol. Il est ar-
rivé trop tard. Le regret servira-t-il à quelque chose ?

Afin que de tels drames ne se reproduisent plus, une
prise en charge des personnes âgées devrait voir le jour.
L’état doit intervenir, puisqu’une personne âgée, une
fois abandonnée, est aussi dans le besoin que ne l’est un
enfant. Des lois doivent être établies, et une campagne
de sensibilisation doit cibler les personnes ne pouvant
pas prendre soin de leurs parents, jusqu’à ce qu’ils pren-
nent conscience qu’il n’y aucun mal à les confier à des
spécialistes.

Yassine S

01 Octobre 2024
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Algérie Poste a récemment publié
une annonce sur son profil officiel
Facebook, introduisant une nouvelle
initiative visant à soutenir les person-
nes âgées et celles en situation de
handicap. Cette initiative se matéria-
lise alors par un service de livraison à
domicile des carnets de chèques
postaux et de la carte Edahabia. Ce
service reflète l’engagement d’Algé-
rie Poste envers l’inclusion sociale et
l’accessibilité des services postaux et
financiers pour les populations vul-
nérables.
Ce projet est donc une réponse di-
recte aux besoins spécifiques des
personnes qui, pour diverses raisons,
peuvent avoir des difficultés à se
déplacer jusqu’aux bureaux de
poste. En assurant la livraison de do-
cuments essentiels directement à
domicile, Algérie Poste simplifie l’ac-
cès à ses services et assure une plus
grande autonomie à ces individus.
Algérie Poste : des services diversi-
fiés pour répondre à la demande
Algérie Poste, acteur incontournable
du paysage postal et financier algé-
rien, propose donc une gamme éten-
due de services conçus pour répon-
dre aux besoins variés tant des parti-
culiers que des professionnels.

Algérie Poste propose un service pour les personnes âgées
 et en situation de handicap

Découvrez les services destinés au
grand public
Algérie Poste propose une vaste
gamme de services destinés à l’en-

semble de la population :
Services monétiques (Edahabia) : La
carte Edahabia permet aux utilisa-
teurs d’effectuer des transactions
rapides et sécurisées, incluant les
paiements en ligne et les retraits d’ar-
gent.

Services postaux (Courrier/Colis) :
Algérie Poste offre des services de
livraison de courrier et de colis, ga-
rantissant efficacité et fiabilité.
Services financiers (CCP) : Les comp-
tes courants postaux (CCP) permet-
tent la gestion de comptes, le dépôt
et le retrait de fonds, ainsi que le
transfert d’argent.
Découvrez les services destinés aux
professionnels et aux entreprises
Pour répondre aux besoins des en-
treprises et des professionnels, Algé-
rie Poste offre également des servi-
ces spécialisés :
Services financiers et monétiques
Services postaux (Courrier et Colis)
Services de proximité
Service Baridipay
Ainsi, avec cette gamme diversifiée
de services, Algérie Poste s’affirme
comme un acteur clé dans le paysage
postal et financier, répondant aux
besoins variés des particuliers
comme des professionnels.

Personnes âgées : plaider pour la création de centres gériatriques
ALGER - Des spécialistes et des so-
ciologues ont appelé à la création de
centres gériatriques pour la prise en
charge des personnes âgées, en ti-
rant profit des efforts considérables
réalisés dans le domaine de la santé
ces dernières années en Algérie, où
cette catégorie représente près de
10% de la population.
"Il est nécessaire d'ouvrir des
centres gériatriques dotés de
tous les moyens pour prendre en
charge les personnes âgées qui
souffrent de nombreuses mala-
dies chroniques lourdes", a es-
timé le Pr. Mahamed Lamara,
médecin spécialiste en méde-
cine du travail et en toxicologie
génétique, à la veille de la célé-
bration de la Journée internatio-
nale des personnes âgées (1er
octobre).
La proportion de personnes de plus
60 ans en Algérie a beaucoup pro-
gressé, passant de 6,7% de la popula-
tion (10,5 millions d'habitants) les pre-
mières années de l'indépendance à
9,8% de la population (46 millions
d'habitants) ces dernières années.
Selon les sociologues, cette progres-
sion est notamment due à l'amélio-

ration des conditions de vie des Al-
gériens, tant sur le plan sanitaire que
social.
Des conditions qui ont également
favorisé l'augmentation de l'espé-
rance de vie, qui est passée de 47 ans
dans les années 1960 à plus de 76 ans

ces dernières années, grâce à la cou-
verture sanitaire universelle, selon les
données de l'Office national des sta-
tistiques (ONS) et de la Direction de
la population au ministère de la
Santé.
Grâce aux efforts réalisés dans le
domaine de la santé, le nombre des
personnes âgées de 60 ans et plus a

atteint, ces dernières années, 4 mil-
lions.
Ce nombre devrait atteindre 6 mil-
lions d'habitants au cours des prochai-
nes années, d'où la nécessité de réu-
nir les conditions adéquates pour la
prise en charge sociale et sanitaire

de cette frange vulnérable de la
société, qui souffre générale-
ment de maladies chroniques
très lourdes.
Les pouvoirs publics doivent
"reconnaitre le mérite des per-
sonnes âgées qui ont contribué
au développement du pays, en
leur assurant notamment une
pension de retraite décente et
en mettant à leur disposition un
dispositif d'aide et d'assistance
à domicile", a souligné le Pr
Lamara.

Il a appelé à réunir les conditions per-
mettant de profiter de l'expérience
professionnelle des personnes
âgées dans tous les secteurs, soute-
nant qu'"une vie qui s'en va, c'est
une bibliothèque qui brûle"….

22 Juin 2024

Wissam.a

 30 Septembre
2022
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des exportations: les subventions
accordées aux opérateurs fixées.
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Les taux de remboursement et les conditions d'octroi de
la subvention destinés aux opérateurs économiques en-
gagés dans des activités d'exportation ou contribuant à
la promotion des produits algériens à l'étranger ont été
fixés, dans le cadre du Fonds spécial pour la promotion
des exportations, en vertu d'un arrêté interministériel
publié au Journal officiel (JO) n 63.

(…) Le Fonds couvre 50% des frais engagés pour la parti-
cipation à des manifestations économiques à l’étranger
à titre individuel, 80% des frais pour la participation offi-
cielle de l'Algérie aux manifestations à l'étranger et 80%
des frais pour la participation aux manifestations à carac-

tère exceptionnel à l’étranger ou se limitant à la mise en
place d'un guichet unique.  (…) Au titre de la prise en
charge partielle destinée aux PME, le Fonds prend en
charge 10% des frais d'élaboration du diagnostic export
et la création de cellules export internes, ainsi que 10%
des coûts supportés par les opérateurs liés à la prospec-
tion des marchés extérieurs et 20% des frais d'implanta-
tion initiale des représentations commerciales sur les
marchés étrangers. (…) Il est prévu aussi un soutien à
hauteur de 50% des frais de création de labels commer-
ciaux, de protection à l'étranger des produits destinés à
l’exportation et une prise en charge à 100% des frais d'at-
tribution des médailles et décorations offertes au primo-
exportateurs et à 100% des frais d'attribution de récom-
penses pour les travaux universitaires ayant contribué à
la promotion des exportations hors hydrocarbures. (…)
En outre, le Fonds assure 50% des frais de transport inter-
national, transport interne, fret et transit des produits
destinés à l’exportation, 50% des frais de transport ver-
sés aux sociétés de transport qui concluent des conven-
tions avec le ministère chargé du commerce et qui re-
présentent la valeur de l’aide dont a bénéficié l’exporta-
teur. (…) Le Fonds couvre, également, 50% des frais du
retrait des cahiers des charges pour les appels d’offres
internationaux à l’étranger et 50% des frais du transport
des marchandises et produits exposés dans les salons
permanents des produits nationaux à l’étranger de l’en-
treprise chargée de la gestion de ces évènements, est-il
mentionné dans cet arrêté en précisant que l’ordonna-
teur de ce compte (Fonds) est le ministre chargé du com-
merce. Par ailleurs, il a été publié au même numéro du
JO, un autre arrêté interministériel qui fixe les modalités
de suivi et d’évaluation du Fonds spécial pour la promo-
tion des exportations. (…)

Énergies renouvelables :
4 Gigawatts à Produire

d’ici début 2025
Les investissements réalisés et en cours de réalisation
dans le domaine des énergies renouvelables permettront
d’atteindre une production d’environ 4 Gigawatts d’ici la
fin de l’année en cours ou début 2025, a-t-on appris
auprès du Commissariat aux énergies renouvelables et à
l’efficacité énergétique (CEREFE).

Présent à Tizi Ouzou dans le cadre du séminaire national
sur «La promotion des énergies renouvelables comme
stratégie pour garantir la sécurité énergétique, dans la
loi algérienne», organisé par l’université Mouloud-Mam-
meri et clôturé jeudi soir, le directeur de l’efficacité éner-
gétique au sein du CEREFE, Mourad Issiakhem, a indiqué
à l’APS que l’objectif d’atteindre une production de 4
gigawatts sera atteint d’ici la fin 2024 ou début 2025. Il a
rappelé que l’Algérie a mis en place une stratégie de tran-
sition énergétique d’une énergie fossile vers une éner-
gie nouvelle et renouvelable visant à atteindre, à l’hori-
zon 2035, grâce à des installations en énergie
renouvelable, une production de 15 gigawatts. Les diffé-
rentes installations de production d’énergie
renouvelables déjà réalisées produisent actuellement
plus de 600 mégawatts (MW). En outre et dans le cadre
de cette stratégie, il y a eu le lancement, en fin 2023, de
deux projets «2.000 MW» et «Solar 1.000 MW», a-t-il rap-
pelé. «Le CEREFE a fait son bilan pour l’année 2024 et
nous avons constaté que le parc de production, en Algé-
rie, d’énergie renouvelable est de plus de 600 mégawatts.
Avec les projets qui sont lancés (3 Gigawatts au total),
d’ici la fin 2024 et début 2025, nous allons avoir une ins-
tallation d’environ 4 gigawatts, a noté Issiakhem. Le res-
ponsable, qui a aussi abordé la valorisation des déchets
pour la production de biogaz, a fait savoir que l’Algérie
dispose d’un potentiel important en la matière, avec 197
Centres d’enfouissement techniques (CET) qui peuvent
être exploités pour produire ce type d’énergie. Il a rap-
pelé, à cet effet, le premier projet lancé dans ce cadre au
niveau de la décharge de Oued Semar (Alger), où «un
travail colossal a été fait par l’Algérie pour réhabiliter cette
décharge, avec la réalisation de 127 puits d’extraction de
biogaz pour la production d’électricité et l’installation d’un
moteur à biogaz de 637 kilowatts», a-t-il dit, ajoutant que
le CEREFE «va travailler pour dupliquer cette solution pour
les différents CET en Algérie». Abordant la question de
l’efficacité énergétique, le même responsable, qui a in-
diqué que la consommation d’énergie en Algérie aug-
mente annuellement de 4 à 5%, a insisté, lors du sémi-
naire organisé par la Faculté de droit et des sciences po-
litiques, sur l’importance de rationnaliser la consomma-
tion d’énergie.

Citant quelques actions d’économie d’énergie, dont le
changement de comportement en matière de consom-
mation, il a conseillé, entre autres, d’éteindre les lumiè-
res, couper les ventilations inutiles et arrêter la mise en
veille des appareils, ce qui permettra de réduire de 10%
cette consommation d’énergie. Il est aussi important de
ne pas laisser le chargeur du téléphone branché car,
même s’il n’est pas relié au téléphone, il continue de cap-
ter de l’électricité, a-t-il ajouté, en notant que la perte
d’énergie est estimé à 95% lorsque le chargeur est laissé
branché en permanence».

17 Septembre 2024
R. E.

27 Avril 2024
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Présidentielles en Algérie : Tebboune réélu président de la République

 Les résultats de l’élection prési-
dentielle algérienne du 7 septem-
bre sont tombés. Le président sor-
tant Abdelmadjid Tebboune est
réélu au premier tour pour un se-
cond mandat à la tête du pays avec
une majorité écrasante, selon les
résultats provisoires dévoilés ce
dimanche 8 septembre par le pré-
sident de l’Autorité nationale indé-
pendante électorale (Anie),
Mohamed Charfi.

Le taux de participation moyen
avait été annoncé par le même res-
ponsable tard dans la soirée de
samedi, soit 48,03 % au niveau na-
tional et 19,57 % pour le vote de la
communauté nationale établie à
l’étranger.

Trois candidats étaient en lice pour
cette élection anticipée, le prési-
dent sortant Abdelmadjid
Tebboune, Abdelali Hassani Chérif,
président du Mouvement de la so-

ciété pour la paix (MSP) et Youcef
Aouchiche, premier secrétaire du
Front des forces socialistes (FFS).

C’est sans surprise le président-
candidat qui est arrivé en tête.
Abdelmadjid Tebboune a obtenu
5.329.253 voix, soit 94,65 % des suf-
frages exprimés. En 2919,
Tebboune avait été élu au premier
tour avec 58,13 % des suffrages ex-
primés. Le président sortant est
suivi de Abdelali Hassani Chérif
avec 178.797 voix (3,17 %) et Youcef
Aouchiche qui a obtenu 122.146
voix, représentant 2,16 % des suf-
frages exprimés.

Algérie : Tebboune réélu prési-
dent avec plus de 94 % des voix

Le nombre total des suffrages ex-
primés s’est élevé à 5.630.196. Le
corps électoral compte un total de
24.351.551 électeurs.

M. Charfi n’a pas dévoilé le nom-
bre de votants ni celui des bulle-
tins nuls, donc non comptabilisés.

Le président de l’Anie a indiqué
que la campagne électorale et le
scrutin se sont déroulés dans le
calme et entourés d’excellentes
conditions, assurant que son ins-
tance s’est tenue à équidistance
des trois candidats.

Le scrutin a été honnête et trans-
parent, s’est félicité Mohamed
Charfi qui a tenu à remercier tous
ceux qui ont contribué au succès
du processus électoral, médias,
services de sécurité, juges, person-
nels de l’administration et services
consulaires de l’Algérie à l’étran-
ger.

08  Septembre 2024

Riyad Hamadi

Algérie: le président Tebboune renonce
à déposer une nouvelle candidature aux Brics

Lors de sa rencontre mensuelle
avec la presse nationale, samedi 5
octobre, le président algérien
Abdelmadjid Tebboune a tourné
définitivement la page de l’adhé-
sion de son pays au groupe écono-
mique des Brics qui rassemble la
Chine, la Russie, le Brésil, l’Inde et
l’Afrique du Sud.

En août 2023, l’intégration de l’Al-
gérie aux Brics était presque ac-
quise, mais à la surprise de tout le
monde, son dossier a été retiré à
la dernière minute. Plusieurs pays
ont été intégrés comme l’Égypte,
l’Éthiopie et les Émirats arabes
unis… On a reproché à l’Algérie de
ne pas avoir une économie assez
diversifiée et de trop dépendre de
l’hydrocarbure. Alger évoquait
d’autres raisons liées à ses posi-
tions politiques sur des questions
de la région. Aujourd’hui, cette
question d’adhésion aux Brics
n’est plus une priorité.

Après l’avoir longtemps désiré,
cette adhésion ne préoccupe plus
l’Algérie. Le chef de l’État affirme

qu’il s’agit d’abord d’une question
de fierté. « L’Algérie ne souhaite
pas intégrer un groupe où elle n’est
pas désirée, a déclaré le président
Tebboune. Nous voulions adhérer
pour des raisons bien définies,
mais quand nous avons vu la tour-
nure que prenait cette organisa-
tion, notre volonté a changé. » Il
existe, selon Tebboune, des rai-
sons qui ne sont pas claires concer-
nant le refus de l'adhésion de l'Al-
gérie aux Brics, lors de la dernière
réunion du groupe en Afrique du
Sud, souligne notre correspondant
à Alger, Fayçal Metaoui.

L’Algérie souhaite réévaluer ses
objectifs à la lumière de l’évolution
récente des Brics. Elle mise sur une
adhésion ciblée et plus avanta-
geuse. Elle s’engage, en effet, à fi-
nancer la Nouvelle banque de dé-
veloppement des Brics, à hauteur
de 1,5 milliard de dollars. Pour Al-
ger, cette adhésion est cruciale, car
elle aidera les pays émergents et
constitue une alternative à la Ban-
que mondiale. « La banque des
Brics est considérée comme la nou-

velle banque de développement,
équivalente à la Banque mondiale,
avec un capital aussi significatif
que celui de cette dernière », a sou-
tenu le chef d'État algérien. Cette
nouvelle stratégie vise, dit-on à
Alger, à maximiser les avantages
économiques tout en préservant
une marge de manœuvre diplo-
matique.

Enfin, la priorité est donnée actuel-
lement à la reconstruction d’une
économie nationale forte et au dé-
veloppement du potentiel écono-
mique, pour parvenir à
l’autosuffisance alimentaire. L’Al-
gérie produit 90% du blé qu’elle
consomme aujourd’hui. Ce déve-
loppement passe également par
la numérisation en cours de tous les
secteurs et par la mise en place de
zones franches à toutes les frontiè-
res du pays. Par ailleurs, 20 000
projets dans le secteur de la chi-
mie et de la métallurgie ont été
annoncés

08  Octobre 2024
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12e festival international du film d’Oran : Hommage à la Palestine

Après une absence de six ans, le Festival
international du film d’Oran revint dans
sa 12e édition, du 4 au 10 octobre dans la
ville d’Oran.

L’édition 2024 sera placé sous le slogan
«De la distance zéro... de Ghaza à Oran».
Ainsi, le commissariat du Festival interna-
tional du film d’Oran est fier d’annoncer
la projection spéciale mettant en lumière
le travail des cinéastes de Ghaza. Pour
rappel, c’est à l’initiative du réalisateur
et producteur palestinien Rashid
Masharawi qu’a été lancée l’initiative
Films from distance zero».

Cet homme de cinéma aide les réalisa-
teurs ghazaouis, qui, rappelle-t-il, vivent
«sous les bombardements» de l’armée
israélienne pour produire leur film. Le

projet en question est la résultante d’un
film collectif fait par 22 artistes de Ghaza.
A la fin de l’année 2023, Rashid Masharawi
réussit à fournir 20 caméras à des cinéas-
tes vivant dans la bande de Ghaza.

Une population qui ne cesse de subir de-
puis le 7 octobre dernier des scènes de
destruction et de souffrance atroces. Ces
jeunes réalisateurs ont tenté de racon-
ter l’enfer de la guerre qu’ils vivent de-
puis des mois. C’est ainsi qu’est née l’idée
de composer un film d’une durée de 100
minutes comprenant 22 histoires assez
courtes, d’une durée de trois à six minu-
tes chacune, entre documentaire, fiction
et animation.

Cette approche cinématographique per-
met, d’une part, de diversifier les points

de vue et, d’autre part, d’assurer la faisa-
bilité des tournages. Abdelkader Djeriou
a soutenu, dernièrement, que «cette
édition sera marquée par une énergie
renouvelée, grâce à un programme soi-
gneusement élaboré et à la mise en place
de nouvelles initiatives pour soutenir l’in-
dustrie cinématographique en Algérie et
dans le monde arabe».

Il a, en outre, indiqué, qu’il a fait appel à
une équipe technique et administrative
d’experts, ainsi qu’à un comité consulta-
tif prestigieux, composé d’experts et de
professionnels du cinéma. Le festival
mettra en avant -plan les dernières pro-
ductions du cinéma arabe, avec une sé-
lection de longs métrages, courts métra-
ges et documentaires en compétition.
De même que des conférences et des
ateliers seront  au programme.

Le Festival international du film arabe
d’Oran a toujours eu lieu chaque année à
Oran depuis 1976. Après une interruption
de six ans à partir de 2018, il reprendra en
octobre 2024. En 2009, le festival a rendu
hommage à trois stars arabes, la comé-
dienne égyptienne Yousra, le réalisateur
palestinien Rashid Masharaoui et le dra-
maturge algérien Abdelkader Alloula
Pour sa sixième édition 2012, des hom-
mages ont été rendus notamment à
Boualem Bessaih, Gillo Pontecorvo et
Keltoum.

Mgr Jean-Paul Vesco: «un encouragement à être ouvert sur la vérité de l’autre»
L’archevêque d’Alger sera créé cardinal
par le Pape François lors du consistoire
du 8 décembre prochain. Il a appris sa
nomination par un coup de téléphone
alors qu’il se rendait à l’église pour célé-
brer la messe.

Nommé en 2021 archevêque d’Alger par
le Pape François, Mgr Jean-Paul Vesco
recevra la barrette cardinalice le 8 dé-
cembre prochain à Rome. Ce dominicain,
né à Lyon en 1962, a d’abord été avocat
avant d’être ordonné prêtre en 2001. Il
est en Algérie depuis 2002, d’abord au
couvent dominicain de Tlemcen, dans le
diocèse d'Oran. Il devient vicaire général
du diocèse en 2005. Élu prieur provincial
des dominicains de France, il revient dans
l’Hexagone en 2010. Le Pape Benoît XVI
le nomme à la tête du diocèse d'Oran, le
1er décembre 2012. Le 8 décembre 2018,
Mgr Vesco a accueilli dans son diocèse la
béatification des 19 martyrs d'Algérie,
parmi lesquels Mgr Pierre Claverie, l'an-
cien évêque d'Oran assassiné en 1996, et
les moines de Tibhirine. Peu après l’an-
nonce de sa nomination à la pourpre car-
dinalice, il accorde un entretien à Radio
Vatican-Vatican News.

Mgr Jean-Paul Vesco, on vous a appris
aujourd'hui cette nomination, le choix du

pape François. Quelle est votre première
réaction?

J'ai le souffle coupé, évidemment, parce
que je ne pouvais pas simplement l'ima-
giner un millième de seconde. Je sens le
poids d'un immense honneur, immérité,
et l'envie de continuer à avancer au ser-
vice de cette Église, et à la suite du Pape
François qui l’ouvre sur le monde.

Qu'est ce que cela peut représenter pour
vous? Qu'est ce que ça peut changer dans
votre mission, dans votre pastorale?

Je pense que l'Algérie sera honorée. Il y a
la mémoire, évidemment, du cardinal
Léon-Étienne Duval qui est qui est restée
très forte. J'avoue que ma première pen-
sée a été pour Mgr Henri Teissier qui a
été un immense archevêque d'Alger et
dont on s'est toujours dit qu'il aurait dû
être cardinal. Je lui offre volontiers cet
honneur qui m'est fait, et je crois que
c'est une bonne chose pour notre petite
Église. Tout ce qui contribue à lui donner
un écho à l'extérieur, à lui donner une
forme de reconnaissance est bon pour
notre mission ici en Algérie. Je crois que
l'Algérie sera honorée aussi de cette dis-
tinction, je crois que c'est important pour
les Algériens et je suis Algérien. Et donc

c'est aussi en tant qu'Algérien que je re-
çois cet honneur qui m'est fait…

Cette nomination, cette confiance que
marque le Pape François, est-elle aussi un
message pour à la fois que vous soyez plus
proche de Rome, même si vous l'avez
toujours été, mais aussi plus proche de
vos frères musulmans?

Ce sera effectivement un lien plus fort
avec Rome et ce sera important. Ce sera
un pont supplémentaire. En tout cas, je
crois vraiment que c'est un signe qui est
donné pour nous, pour nos frères et
sœurs musulmans. Et je pense que, quoi
que l'on en dise, le fait que l'archevêque
soit cardinal est un contrat. Cela donne
du poids à la crédibilité, du poids à notre
présence, à nos paroles. Je suis le pasteur
de cette église qui se veut un pont, qui se
veut fraternité, qui se veut lien avec l'hu-
manité tout entière. Je suis très heureux.
Je pense que ça ne m’éloignera pas d'Al-
ger et de l'Algérie. Au contraire, cette
nomination va m'y ancrer encore un peu
plus.

04 Septembre
2024

 Nacima Chabani

06 Octobre 2024

Jean Charles Putzolu
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[HISTOIRE/MÉMOIRE]
L’Algérie récupère plus

de 2 millions de documents
historiques de la France

Le co-président de la commission conjointe d’historiens
algériens et français «Histoire et Mémoire», Mohamed
Lahcen Zeghidi, a annoncé que l’Algérie a récupéré plus
de deux millions de documents historiques de la France.
Cette déclaration a été faite dans le cadre d’une confé-
rence sur « Le tourisme au service de la mémoire ».
Zeghidi a souligné que cette récupération s’inscrit dans
le cadre des efforts de la commission conjointe algéro-
française, mise en place pour traiter les questions liées à
l’histoire et à la mémoire entre les deux nations. Il a ajouté
que ce travail a permis à l’Algérie de rapatrier plus de

deux millions deux cent cinquante mille documents, da-
tant de l’époque coloniale française. Ce processus de res-
titution est le fruit de l’engagement pris lors de la signa-
ture de la Déclaration d’Alger, le 27 août 2022, par le Pré-
sident algérien et son homologue français. Zeghidi a éga-
lement rappelé que cet engagement s’était déjà maté-
rialisé par la restitution de 24 crânes de résistants algé-
riens en juillet 2020, crânes qui étaient conservés dans
un musée en France. Par ailleurs, Mohamed Lahcen
Zeghidi a appelé à la promotion du tourisme historique,
afin de raviver la mémoire du peuple algérien, de renfor-
cer les liens intergénérationnels et de consolider la co-
hésion sociale. Selon lui, la valorisation du patrimoine his-
torique et touristique de toutes les régions du pays est
essentielle pour permettre aux nouvelles générations de
découvrir des aspects méconnus de l’histoire nationale.
Le directeur local du tourisme, Djilali Chemani, a précisé
que cette rencontre a été organisée en collaboration
avec les directions du tourisme, de l’artisanat et des an-
ciens combattants, ainsi que l’association « Machaâl
Echahid », à l’occasion de la Journée mondiale du tou-
risme, célébrée le 27 septembre. Ce forum visait à met-
tre en lumière les aspects liés à l’histoire de l’Algérie,
notamment ceux relatifs à la résistance populaire et à la
guerre de libération nationale.

11

Digitalisation du patrimoine
culturel

Le ministère de la Culture et des Arts a annoncé la mise
en place d’un nouveau portail électronique qui offre une
vision plus précise des sites du patrimoine culturel algé-
rien, des infrastructures culturelles, des activités et des
manifestations culturelles, ainsi que des associations qui
œuvrent dans le domaine. Le portail intitulé « Géoportail
» est accessible sur www.sigculture.dz et propose aux
visiteurs la possibilité d’accéder à des statistiques exac-
tes et des données descriptives sur les infrastructures,
les activités et manifestations culturelles telles que les
festivals, ainsi que les sites de patrimoine mondial (clas-
sés par l’Unesco), les sites archéologiques et monu-
ments, les éléments du patrimoine immatériel, les parcs
culturels et les secteurs sauvegardés. Le portail permet
ainsi au visiteur d’accéder à la cartographie des sites ar-
chéologiques et monuments historiques protégés, ré-
partis à travers l’ensemble du territoire national, avec des
informations descriptives pour chaque site. Le portail
permet aussi de consulter le nombre d’associations
œuvrant dans le domaine des arts et de la culture, le nom-
bre de festivals officiels, le nombre d’artistes par disci-
pline, ainsi qu’un dossier détaillé sur les activités culturel-
les et les établissements du secteur dans le pays. L’un
des engagements du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, à savoir la généralisation du nu-
mérique et l’utilisation des technologies de la communi-
cation vient ainsi d’être concrétisé par le département
de Mouloudji. De plus, le projet s’inscrit dans la stratégie
du ministère de la Culture et des Arts visant à digitaliser le
patrimoine culturel national pour le préserver de tout dé-
tournement au profit d’autres pays et le faire connaître
au grand public. Le but étant de faire figurer d’autres
patrimoines algériens à l’UNESCO.

Assia Boucetta
19 Aout 2024

Wissam A

27 Septembre 2024

http://www.sigculture.dz


JO 2024 : avec deux médailles d’or et une en bronze,

l’Algérie égale son record d’Atlanta
L'Algérie a bouclé sa participation aux Jeux Olympiques
de Paris 2024 avec une moisson de trois médailles, dont
deux en or et une en bronze, égalant ainsi sa meilleure
performance historique réalisée lors des Jeux d’Atlanta
en 1996.

Avec 46 athlètes (27 messieurs, 19 dames) engagés dans
15 disciplines, l’Algérie a démontré la diversité et la com-
pétitivité de ses représentants dans différentes épreu-
ves, …Bien que tous n’aient pas réussi à atteindre le po-
dium, l’effort collectif et les performances individuelles
témoignent des progrès réalisés dans le sport algérien.

…, le chef de la délégation algérienne, Kheireddine
Barbari, a estimé que l’Algérie a «brillé» sur la scène olym-
pique grâce aux exploits de Kaylia Nemour, Imane Khelif

et Djamel Sedjati, faisant résonner l’hymne national dans
les arènes de Paris.… «Le peuple algérien devrait être
fière de ses athlètes qui se sont distingués lors de ces
joutes, notamment après la déroute de la dernière édi-
tion à Tokyo 2020. Je pense que cette participation histo-
rique va insuffler une nouvelle dynamique au sport na-
tional en prévision des prochaines compétition interna-
tionales dont les JO 2028 à Los Angeles aux Etats Unis»,
a-t-il estimé.

Kaylia Nemour et Imane Khelif en or, le sport féminin au
rendez-vous

La jeune gymnaste Kaylia Nemour a été l’une des gran-
des révélations de ces JO 2024 en décrochant la médaille
d’or aux barres asymétriques. A seulement 17 ans,
Nemour a ébloui le monde avec une performance im-
peccable, alliant grâce, technique et puissance. Cette
victoire historique marque la première médaille olympi-
que de l'Algérie en gymnastique, plaçant Nemour parmi
les plus grandes gymnastes du monde.

En boxe, Imane Khelif a confirmé son statut de cham-
pionne en remportant l’or dans la catégorie des 66 kg.
Après un parcours sans faute, Khelif a dominé la finale

avec une détermination sans faille, devenant ainsi la pre-
mière Algérienne à remporter une médaille d’or olympi-
que en boxe féminine. Son triomphe symbolise l’essor
du sport féminin en Algérie et inspire une nouvelle géné-
ration de boxeuses.

La troisième médaille algérienne est venue de Djamel
Sedjati, qui a décroché le bronze sur le 800 mètres. Dans
une course extrêmement disputée, Sedjati a montré son
talent et sa résilience pour monter sur le podium, confir-
mant son rang parmi les meilleurs demi-fondeurs mon-
diaux.

Ces trois médailles permettent à l’Algérie de terminer à
la 39e place du classement général provisoire, un résul-
tat remarquable qui égale le record historique des Jeux

d’Atlanta en 1996, où le pays avait également remporté
deux médailles d’or et une de bronze.Ce succès à Paris
2024 reflète le potentiel énorme du sport algérien et la
qualité de la préparation des athlètes. Le Comité olympi-
que algérien (COA), fort de ces résultats, envisage de
renforcer davantage l'encadrement et les infrastructu-
res pour les futures compétitions internationales, avec
en ligne de mire les Jeux de Los Angeles 2028.

… «L’Algérie est un réservoir de jeunes talents. Nous
allons tracer un programme qui permettra de détecter
les meilleurs d’entre eux pour les mettre dans les meilleu-
res dispositions en prévision des prochains JO de Los
Angeles», a conclu Barbari.

Les exploits de Nemour, Khelif et Sedjati, qui renforcent
le sentiment de fierté nationale et l’unité autour des va-
leurs du sport, resteront gravés dans les mémoires et
serviront d’inspiration pour les générations futures.

11 Aout 2024
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Jeux Paralympiques-2024 (bilan): l’Algérie en tête aux niveaux arabe
et africain, 25ème mondial sur 186 pays

PARIS- L'Algérie a clôturé sa participation aux 17es Jeux
paralympiques de Paris-2024, avec une moisson de 11
consécrations (6 en or et cinq en bronze), la plaçant en
tête au niveau arabe et africain et à une honorable 25e
place mondiale sur 186 pays, au tableau final des mé-
dailles.

Les joutes paralympiques de Paris ont été dominées par
la Chine avec un total de 220 médailles dont 94 or, suivi
de l’Angleterre (124 dont 49 or).

"Je suis comblé par cette performance et ce nombre de
médailles. Remporter autant de consécrations, surtout
en vermeil n’était pas une chose facile. Cela dénote du
travail très intense que les différents entraineurs ont ef-
fectué, mais aussi des sacrifices qu’ils ont consentis avec
leurs athlètes pour arriver à ce niveau", a déclaré le chef

de mission et président de la fédération algérienne
handisport (FAH), Sid Ahmed Elasri, en dressant un bilan
de cette participation.

La performance de l’Algérie aux JP-2024 égale en mé-
dailles d'or celle enregistrée lors des Jeux d’Athènes en
2004. Athmani Skander Djamil (100m et 400m/T13), Safia
Djelal (poids/F57), Nassima Saifi (disque/F57), Abdelkader
Boualer en judo (-60kg,/J1) et Brahim Guendouz (para-
canoé au 200m (KL3), sont les médaillés d’or.

"Sincèrement, je m’attendais à plus de médailles d’or,
car certains de nos athlètes ont raté des médailles assu-
rées, peut-être pour manque d’expérience ou par mal-
chance, mais ils ne sont pas à blâmer dans un rendez-
vous très relevé", a expliqué Elasri.  Pour le chef de mis-
sion, de toutes les médailles d’or remportées, celles de
Abdelkader Bouamer en para-judo et Brahim Guendouz
étaient une surprise pour toute la délégation.

"Vraiment, les vermeils de ces deux athlètes ont une sa-
veur particulière. Bouamer a réussi en l’espace d’une
année à s’imposer et montrer un potentiel énorme face
à des adversaires plus expérimentés", a souligné Sid
Ahmed Elasri.

Alors que pour celle de Guendouz, "elle est tout simple-
ment historique et a été gagné dans un jour aussi histori-
que en Algérie, coïncidant avec les élections présiden-
tielles. On est comblé", s’est-il réjoui, relevant le sérieux
de cet athlète dans un sport peu connu en Algérie.

Le point le positif, cette fois-ci, selon Elasri, est que les
athlètes ont bénéficié des meilleurs moyens mis à leur
disposition par l’Etat algérien, ainsi que le travail effec-
tué par l’ensemble des entraineurs et membres de la

délégation pour Paris qui ont pu tant bien que mal, à
mettre à l’aise les athlètes, avant et pendant ces JP-2024.

De son côté, le directeur technique nationale, Salim
Boutebcha a valorisé les performances des athlètes
paralympiques algériens qui ont permis à l’Algérie de re-
prendre sa place dans le Top 30 paralympique.

"Une 25e position au classement final des médailles sur
85 pays classés et 186 engagés devrait permettre à
l’handisport algérien de retrouver ses repères et d’envi-
sager une relance réelle, touchant d’autres disciplines,
surtout qu’à Paris, les quatre disciplines engagées ont
été médaillées (para-athlétisme, para-judo, para-
powerlifting et para-canoé", a estimé Boutebcha.

09 Septembre 2024
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Fahad travaille comme coursier de nuit, et se retrouve
pris dans le collimateur d'un réseau d'alcool clandestin

Coursier de nuit
Date de sortie : 14 décembre 2023

(Arabie saoudite)
Réalisateur : Ali Kalthami

MOUSSA, le dernier bouquiniste d'Oran

réalisé par Mostefa Abderrahmane et
Hadj Fitas ,2024

"Tahtouh"

réalisateur Mohamed Ouali,2003

Ce bonhomme, qui avait pris ses quartiers à la rue Belhadj
Bouziane (ex-rue Audebert), en sandwich entre le boulevard
Emir Abdelkader et la rue Mostaganem, faisait partie du pay-
sage urbain oranais tant sa vieille Niva russe chargée de bou-
quins, au bord de laquelle il passait toute la sainte journée

Le film ramène le public 29 ans en arrière, lorsque les
habitants du village  » Avigo » sur les hauteurs des monts
de Bordj Bou Arreridj décident d’abandonner leurs sou-
venirs et de quitter leurs maisons à cause du terrorisme,
mais l’oncle Hassan, 59 ans, appelé Tahtouh Abi, a refusé
d’abandonner le village dans lequel il a passé les années
de son enfance.

 Ikhtiyar Meriem  »
(le choix de Meriem)

réalisateur Mahmoud Yahia 2022

Ikhtiyar Meriem  » (le choix de Meriem) du réalisateur
Mahmoud Yahia, qui traite, dans le genre « comédie noire
», de la famille de Meriem, qui fait face à une crise finan-
cière, au moment où la principale protagoniste fait face
à une grande tentation financière, lorsque la personne
qu’elle soigne lui demande de l’aider à mourir en échange
d’un million de livres


